
[image: image1.png]// CREO 2



[image: image2.png]' FELCO,

de enga e uuuad';c

Aguitaine, Auvargne, lie de France, Languedos, Limousin, Midk-Pyrénées, Provance-Alpes-Cét c'Azur, Rhons-Alpes



Philippe Martel, Chercheur CNRS

M. Jeanne Verny, maître de conférences occitan

Président de la FELCO



Présidente du CREO

Lettre aux maires et conseillers municipaux

La langue d’oc est une réalité vivante et un patrimoine précieux dont nous sommes tous responsables au même titre que de tout patrimoine.

De nombreuses associations oeuvrent pour éviter qu’il ne disparaisse et lui donner un avenir. Leur action a eu un écho certain dans la population : plus de 20 000 personnes ont manifesté à Béziers pour la langue occitane le 17 mars 2007.

Il est de la responsabilité des municipalités de l’espace occitan de jouer un rôle moteur pour le développement de l’usage social et public de cette langue en définissant une politique de promotion de l’occitan vivant.

Il faut en particulier :

1. confier à un(e) élu(e) la responsabilité de la culture occitane, 

2. nommer un(e) chargé(e) de mission et lui affecter les moyens techniques et financiers de cette mission

3. dégager, par conséquent, une ligne budgétaire pour cette politique et engager dans celle-ci les différents secteurs d’intervention de la commune : enseignement, routes (signalétique), livre et lecture publique, culture, sport, tourisme…

4. mettre en place un comité de concertation et de pilotage des actions départementales avec les associations et acteurs culturels en ce domaine

5. agir, de façon déterminée, pour :

· l’enseignement de la langue (enfants et adultes) : organiser l’information auprès de la population sur l’enseignement bilingue français / occitan dans le service public ; soutenir l’action du secteur associatif. 

· l’animation, la création et la diffusion culturelle occitane en structurant ce soutien par une politique de commande. 

· une politique de communication publique faisant place à l’occitan (articles réguliers dans les bulletins municipaux, affichage public, panneaux routiers bilingues…).

La FELCO, qui représente les enseignants d’occitan du Service Public de l’Éducation Nationale et son association académique, le CREO Lengadòc
, après s’être adressés aux candidats aux élections municipales, demandent aux nouveaux élus de faire connaître leur position à ce sujet.

� La FELCO regroupe les associations de l’enseignement public d’occitan de l’ensemble des académies de l’espace d’oc ainsi que de la diaspora. Le CREO est sa composante pour l’Académie de Montpellier. Ces deux associations représentent des centaines d’adhérents, enseignants du service public de la maternelle à l’Université et parents d’élèves. Adresse Postale : CREO / FELCO CRDP, allée de la Citadelle 34064 Montpellier Cedex 2 – mèl : � HYPERLINK "mailto:mjvb@wanadoo.fr" ��mjvb@wanadoo.fr� 






